
 ROUMANIE 

 

Assistant maternelle 

 

 

BELGIQUE 

 

Auxiliaire de 
l’enfance 

 

ITALIE 

 

Assistante maternelle 

Puericultrice 

 

FRANCE 

 

Auxiliaire de 
puériculture 

FRANCE 

 

Assistant familial 

FRANCE 

CAP Petite enfance 

Assistance auprès d'enfants, 
Agent territorial des services 

en école maternelle (ATSEM), 
assistante maternelle, garde 

d'enfants 

FRANCE 

BEP Carrières Sanitaires 
et Sociales 

Agent de service 
hospitalier, aide à 
domicile, agent 

hospitalier, agent de 
service 

FRANCE 

 

Certificat de 
Qualification 

Professionnelle 

Assistant maternel, 
garde d’enfants au 

domicile 

ESPAGNE 

 

MATERNO 
INFANTIL" 

SOIN MATERNEL 

Age requis 18 ans 18 18 17 18 - - - 16 ans 

 

Pré-requis en terme de  

 

niveau de formation 

Minimum d'éducation 
obligatoire 

Santé physique, 
niveau scolarité 
15/16 ans, test écrit 

Niveau d’études : fin de 
scolarité –formation 
obligatoire  

Certifiée par la loi + 
diplôme préférentiel 
socio – psico-
pedagogique ou 
assistentiale 

 

Aucune condition 
de diplôme 

Epreuve écrite 

Épreuve orale 
d'admission 
 

Agrément délivré par 
le président du conseil 
général après 
vérification des 
conditions d’accueil 
garantissant la santé, 
la sécurité et 
l’épanouissement des 
mineurs accueillis. 

Stage préparatoire de 
60 heures organisé 
par l’employeur 

Maîtriser les savoirs de base  Niveau 3ème  

 

Fait suite à la 
formation d'employé 
familial polyvalent 

Posséder un niveau V, 
V bis ou VI (fin de 
scolarité obligatoire)  

Maîtriser les savoirs 
de base 

Education 
secondaire 
obligatoire 

 

Nbre d’heures de 
formation 

360 heures pour les 
qualifications de niveau 1; 

150 heurs pour les 
spécialisations 

1053h20 360 h + 150 h de 
spécialisation 

1200 heures ( annuel) 

1 435 heures 240 heures amplitude 
de 18 à 24 mois 

En centre: non déterminé - 12 
SEMAINES - 420 heures 

En centre: non déterminé 
- 8 SEMAINES - 280 
heures 

352 heures 2000 heures 

Niveau de certification 
national 

Reconnaissance nationale 
niveau 2 ou 3 pour la 
spécialisation 

Certificat de 
qualification de l 
enseignement 
secondaire 
supérieur spécifique 
de l enseignement 
de promotion 
sociale 

 

Pas déterminé la 
correspondance 
pourquoi le parcours de 
formation existe au 
niveau provincial 
(province de Milan) et 
donne aux participants 
formés un titre d 
habilitation pour exécuter  
l’activitè de puéricultrice  

Niveau V 

En France : 1er 
niveau de 
qualification 

Ce niveau 
correspond à une 
qualification 
complète pour 
l'exercice d'une 
activité bien 
déterminée avec 
la capacité 
d'utiliser les 
instruments et les 
techniques qui s'y 
rapportent. Cette 
activité concerne 
principalement un 
travail d'exécution 
qui peut être 
autonome dans la 
limite des 
techniques qui y 
sont afférentes. 

Niveau V 

En France : 1er niveau 
de qualification 

Ce niveau correspond 
à une qualification 
complète pour 
l'exercice d'une activité 
bien déterminée avec 
la capacité d'utiliser 
les instruments et les 
techniques qui s'y 
rapportent. Cette 
activité concerne 
principalement un 
travail d'exécution qui 
peut être autonome 
dans la limite des 
techniques qui y sont 
afférentes. 

Niveau V 

En France : 1er niveau de 
qualification 

Ce niveau correspond à une 
qualification complète pour 
l'exercice d'une activité bien 
déterminée avec la capacité 
d'utiliser les instruments et les 
techniques qui s'y rapportent. 
Cette activité concerne 
principalement un travail 
d'exécution qui peut être 
autonome dans la limite des 
techniques qui y sont 
afférentes. 

Niveau V 

En France : 1er niveau de 
qualification 

Ce niveau correspond à 
une qualification 
complète pour l'exercice 
d'une activité bien 
déterminée avec la 
capacité d'utiliser les 
instruments et les 
techniques qui s'y 
rapportent. Cette activité 
concerne principalement 
un travail d'exécution qui 
peut être autonome dans 
la limite des techniques 
qui y sont afférentes. 

Niveau V 

En France : 1er niveau 
de qualification 

Ce niveau correspond 
à une qualification 
complète pour 
l'exercice d'une activité 
bien déterminée avec 
la capacité d'utiliser 
les instruments et les 
techniques qui s'y 
rapportent. Cette 
activité concerne 
principalement un 
travail d'exécution qui 
peut être autonome 
dans la limite des 
techniques qui y sont 
afférentes. 

Professional cycle 
of second degree 



 

 

 

 

Niveau cadre européen 

Niveau 2 Mise en adéquation 
avec le cadre 
européen de 
certification, en 
cours 

Voir « niveau certification 
national » 

 

Mise en adéquation avec 
le cadre européen de 
certification, en cours 

 

 

 

Mise en 
adéquation avec 
le cadre européen 
de certification, 
en cours 

Mise en adéquation 
avec le cadre 
européen de 
certification, en cours 

Mise en adéquation avec le 
cadre européen de 
certification, en cours 

Mise en adéquation avec 
le cadre européen de 
certification, en cours 

Mise en adéquation 
avec le cadre 
européen de 
certification, en cours 

??? 
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Assistant maternelle 

 

 

BELGIQUE 

 

Auxiliaire de 
l’enfance 

 

ITALIE 

 

Assistante maternelle 

 

FRANCE 

 

Auxiliaire de 
puériculture 

FRANCE 

 

Assistant familial 

FRANCE 

CAP Petite enfance 

Assistance auprès 
d'enfants, Agent 

territorial des services en 
école maternelle 

(ATSEM), assistante 
maternelle, garde 

d'enfants 

FRANCE 

BEP Carrières Sanitaires 
et Sociales 

Agent de service 
hospitalier, aide à 
domicile, agent 
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Certificat de Qualification 
Professionnelle 

Assistant maternel, 
garde d’enfants au 

domicile 

Espagne 

 

MATERNO INFANTIL" 

SOIN MATERNEL 

Contexte de travail : 
Domicile  

Travail au domicile du 
professionnel après une 
enquête sociale et une 
décision de l employeur 

Accueillante à 
domicile : 

Lieu adapté à 
caractère familial : 

 

Domicile de l’assistante 
maternelle 

 

Service de protection de 
l’enfance 

 Accueil permanent à 
au  domicile et dans la 
famille de l’assistant 
familial. 

Employés dans le 
cadre de l’Aide sociale 
à l’enfance par les 
conseils généraux.  

Les autres secteurs 
d’intervention sont :  

 les services de 
placement familiaux 
gérés par des 
établissements privés 
associatifs autorisés 
par les départements 
et habilités par la 
justice ;  

 les services 
d’accueil familial 
spécialisé  

 l’accueil familial 
thérapeutique en 
services de psychiatrie 
infanto-juvénile 

En milieu familial : 

o à son domicile  

o au domicile des 
parents  

 

 Domicile de l'enfant(s)   
Travail dans les écoles 
privées et publiques 

Contexte de travail : 
Structures d’accueil  

L’assistante maternelle  
travaille dans le service de 
protection de l'enfant 

 

Accueillante temps 
libre : 

Structure 
collective (crèches, 
crèches parentales, 
pré gardiennats, 
maisons d’enfants, 
maisons 
communales 

 
Service de protection de 
l’enfance 
 
Communité  accueil pour 
l’enfance 
 
Crèche 
Ecole maternelle 
 

Etablissement 
sanitaire, social ou 
médico-social ; 

structures d'accueil 
d'enfants de moins 
de six ans. 

Hôpitaux maternité, 
en centre de 
Protection 

 En structures collectives 
: 

o en école maternelle  

o en crèche collective 

o en halte garderie 

– Dans les services et 
les établissements de la 
petite enfance et de 
l’enfance ; 

– Dans les services et 
les établissements 
sociaux et médico-
sociaux destinés aux 

 Ecole maternelle 



d’accueil de 
l’enfance, halte 
garderie : 

Centre de vacances 

Maternelle et 
Infantile (PMI), en 
structure d'accueil 
(crèche, halte 
garderie, 
pouponnière…) 

o en garderie périscolaire 

o en centre de loisirs 
sans hébergement 

o en centre de vacances 
collectif d’enfants 

o et tout établissement 
d’accueil des jeunes 
enfants 

personnes 

handicapées et aux 
personnes âgées ; 

– Dans les équipements 
et services sociaux ; 

– Dans les services 
d’hospitalisation, de 
soins et de cure. 

Public cible  Enfants abandonnes, 
places, en difficulte entre 0 

et 14 ans 

Enfants de 0 à 12 
ans pendant temps 
libre, vacances et 

Pouvant être 
malades 

Enfants . 
Les enfants pouvant être 

handicapé dont il a la 
garde ou le  placement 

 

Enfants de 0 à 6 
ans 
Pouvant être 
malades, 
handicapés 

Mineurs ou de jeunes 
majeurs de dix-huit à 
vingt et un ans  

Jeunes enfants Personne malade, 
personne âgée, 
personne atteinte d’un 
handicap, enfant 

Enfants de moins de 10 
ans 

Enfants de 0 à 6 ans 
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Missions du 
professionnel 

L’assistante maternelle 
est certifiée en vertu de la 
loi, qui garantit le travail 
qu'elle effectue à son 
propre domicile, la 
croissance, les soins et 
l'éducation nécessaires 
au développement 
harmonieux des enfants 
dont il a la garde ou le 
placement. 

Assurer une 
présence stimulante 
et épanouissante 
(…), assumer un 
rôle éducatif dans le 
respect des valeurs 
et du projet éducatif 
des parents et des 
structures qui les 
emploient et 
répondant aux 
exigences du « code 
de qualité » tel que 
défini par l’Arrêté de 
la Communauté 
Française Contribuer 
à la cohésion sociale 
en favorisant 
l’hétérogénéité des 
publics dans un 
même lieu et 
participer à la 
consolidation de la 
vie familiale 

 

- En ce qui concerne la 
relation enfant: soins, 
éducation et 
communication 

- En ce qui concerne la 
famille naturelle ou 
l'adoption pour assurer 
la fonction: la 
communication et 
l'information 

- En ce qui concerne 
l'employeur d'assurer la 
fonction: 
communication, 
information et formation 

L4assistante maternelle 
est certifiée en vertu de 
la loi, garantit le travail 
effectué à son propre 
domicile, la croissance, 
les soins et l'éducation 
nécessaires au 
développement 
harmonieux des enfants 
dont il a la garde ou le 
placement. 

 

Activités d’éveil et de 
soins visant au bien-être, 
à l’autonomie et au 
développement de 
l’enfant. 

Soutien à la parentalité. 

Participe à l’accueil et à 
l’intégration sociale 
d’enfants porteurs de 
handicap, atteints de 
maladies chroniques, ou 
en situation de risque 
d’exclusion. 

Procurer à l’enfant ou 
à l’adolescent, des 
conditions de vie lui 
permettant de 
poursuivre son 
développement 
physique, psychique, 
affectif et sa 
socialisation. 
S’inscrit dans un projet 
éducatif global qui 
nécessite un ensemble 
d’interventions psycho-
socio-éducatives 
spécifique à chaque 
enfant, adolescent ou 
jeune majeur 

Accueil et garde des 
jeunes enfants. 

Répond aux besoins 
fondamentaux de 
l’enfant et contribue à 
son développement, 
son éducation et sa 
socialisation. 

Assure, en outre, 
l’entretien et l’hygiène 
des différents espaces 
de vie de l’enfant 

Assure l’accueil, les soins 
d’hygiène corporelle, 
l’alimentation, le confort et la 
sécurité des usagers; 

Anime des activités de 
loisirs 

Contribue au 
développement et à  
l’éducation de l’enfant, au 
maintien et à  la restauration 
de l’autonomie des 
personnes  

Assure l’entretien et 
l’hygiène de l’espace de vie 
de l’usager 

Effectue l'ensemble 
des tâches 
nécessaires à 
l'accueil, à la prise en 
charge et l'éveil d'un 
ou plusieurs enfants  

-  Enseigner des 
enfants de 0 jusqu'à 6 
ans d'âge. 

-  Planification 
d'activités pour 
enfants. 

-  Connaissance de 
nutrition alimentaire 

-  Donner les repas, 
veiller a la proprete 
des enfants 

-  Des premiers 
secours si c'est 
nécessaire. 

 


